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 Capitalisme-ActionCoop 
 

    Un projet transformateur  

Pour venir au secours                                  
D’un capitalisme malade                               

et injuste pour les citoyens                           
du monde entier 

 
************** 

Proposé par : Gérard Beaudoin 
  Âgé de 88 ans, membre d’une coopérative                                                   

depuis plus de 60 ans 
 

********************** 

Destinataires                                                                                           
Toutes les coopératives                                                                             

les gouvernements pour modifier la loi                                                  
Tous les membres Coop et les citoyens du monde 

************ 

Un Projet qui ne coûte rien…                                                             
Mais qui peut tout changer 
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L’Action-coop AU SEcoURS DU cApitALiSME   

         Guide des questions et réponses 

                Le Capitalisme-Action-Coop hommage aux dignitaires 
1. Le Capitalisme-Action-Coop 
2- Concept mondial et conjoncture économique 
3. Héritage coopératif et fondement historique 
4. Le concept des parts-coop  
5. La structure des parts-coop 
6- Qu’en est-il des coopératives dans ce projet 
7.  Bénéfices économiques et sociaux                                                                       
8-  Les parts-coop généreraient de nouveaux revenus pour l’État 
9-   Impact pour  l’Action-Coop à l’échelle mondiale                                           
10-  Les sociétés de l’État qui nous appartiennent en (ActionCoop) 
11- Cela risque-t-il de fragiliser la solidité financière des coopératives?                                                                                                                         
12- Pas de spéculation en bourse 
13- Les Parts-Coop nuiraient-elles aux CPG et Bons de l’État?          
14- Est-ce compliqué pour les gouvernements de modifier la loi?                                                     
15 -Pourquoi modifier ce qui fonctionne depuis plus de 100 ans?          
16- Que gagnent les coopératives à porter ce projet?                                                               
17. N’y a-t-il pas un risque politique ou idéologique                                               
18-  Capitalisme et  L’ActionCoop  comparé au **MAGA** de Trump                             
19- L’ActionCoop pour moins de grèves des syndicats 
20- Portée internationale et vision globale 
                                                   Conclusion 

                   Conclusion et appel à l’action 
Ensemble nous pouvons le faire 
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Le Capitalisme-ActionCoop. Hommage aux dignitaires                                       
Messieurs les Présidents de coopératives et aux premiers 

ministres et chefs d’État, je vous propose un projet capable de 
marquer l’histoire en 2025 et de tenter de corriger ce système 
capitaliste devenu injuste pour ne pas dire immoral envers les 
citoyens et les travailleurs des pays libres et démocratiques.                                    

1- Le Capitalisme-ActionCoop                                                                   
À 88 ans, je me permets d’offrir une vision mûrie depuis plus de 25 

ans, fruit de ma réflexion et d’écrits publiés sur les coopératives. Ce 
projet vise à motiver les coopératives à passer à l’action pour faire 

prospérer l’économie et pour les rendre plus productives, elles 
en seraient que plus équitables au partage de l’abondance des peuples.            

Ce projet n’est pas en compétition mais en harmonie avec le capitalisme.                   
2-Contexte mondial et conjoncture économique 

L’économie mondiale traverse une période de turbulence majeure: 
Une inflation galopante contre un écart démesuré aux salaires, une 
hausse à répétition du prix des maisons et des logements, abus et 
perte de confiance envers les banques et les magasins à grandes 
surfaces qui engrangent des profits records. Sans allonger la liste, la 
situation empire gravement pendant que de nombreux travailleurs 
cumulent deux emplois ou effectuent des semaines de 60 heures.  

Cette situation alimente le cynisme, suscite la montée des extrêmes 
et fragilise nos démocraties. Certains pays lorgnent visiblement vers 
les dictatures. Face à cette réalité, une réforme et même une cure en 
profondeur est nécessaire au capitalisme pour rétablir une justice 
sociale pour trouver un meilleur partage entre les riches et le citoyen.             
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           3. Héritage coopératif et fondements historiques 

Il y a plus de 100 ans, à la création des premières caisses populaires, 
un directeur de l’époque avait candidement invité ses membres à 
renoncer aux profits de leur caisse pour constituer un fonds collectif 
et pouvoir accorder des prêts et hypothèques aux familles. Les 
intentions étaient bonnes mais les législateurs ont introduit dans la 
loi une phrase instaurée originale qui perdure encore aujourd’hui : la Voici                                                                                                                           
**Les parts sociales sont non lucratives pour leurs membres**             
Ce qui signifie qu’ils n’ont aucun droit pécunier de la coopérative   or, 
ils ne sont que de faux propriétaires. Leurs parts sociales valent (0). 

Parfois la vérité dérange mais il faut l’accepter quand le citoyen est privé de ce 
qui lui appartient de plein droit.  Sans nommer cette très grande coopérative 
financière, les parts sociales de 5.00$ à ses membres vaudraient environ 4,000 $ 
et rapporteraient environ du 10% ou 12% de rendement annuel. Ils ne reçoivent 
que des ristournes (bonbon). On ne construit rien avec des faux propriétaires !  

       Je propose un petit exercice par certaines questions.                                  

1- Connaissez-vous l’actif net de votre coopérative: L’actif moins le passif 
2- Combien vaut votre part sociale actuelle et combien vaudra-t-elle     
dans 5 ans,10 ans, à votre retraite et en héritage à léguer à vos enfants? 
Si votre part sociale est sans but lucratif elle ne changera jamais de 
valeur or, peut-on dire que vous en êtes propriétaire? Être ou ne pas 
être? Donc ce projet  propose de vous enrichir et vous  permettre de 

participer au progrès de votre pays mais pas avec des bénévoles.  

4.Le concept des parts-coop.                                                                                       

L’innovation proposée repose sur la création des **parts-coop**, un 
mécanisme simple en remplaçant cet article de la loi injuste pour 
la transformer en des parts-coop payantes et négociables; mais qu’elles                                                 

ne soient jamais cotées en bourse c'est-à-dire : Non spéculatives. 
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5-La structure des parts-coop                                                                                

Comme des actions d’entreprises privées (pas en bourse)  le total des 
parts-coop de tous les membres doivent   égaler l’actif total net de la 

coopérative plus l’équivalent des profits annuels soit environ du  8% ou 
à10%. Que seraient nos pays si les actionnaires des entreprises et des 
banques n’avaient été que des actionnaires sans valeur? Comme nos Coop? 

Cette opération : De donner pleine valeur des parts-coop aux membres 
vise à accroître l’apport de toutes les coopératives du monde pour que la 
productivité économique augmente et égalise la force financière de tous 
les riches et pour que les citoyens s’enrichissent et compensent le 

pouvoir d’achats dans un écart qui s’élargit de plus en plus.                                               
6-Qu’en est-il des coopératives dans ce projet ?                                                   

D’abord, aucune coopérative ne doit sortir ses profits ni son capital 

Non. Le projet ne requerrerait jamais aucune sortie de fonds. Vous 
pouvez consulter votre comptable car ce fractionnement des actifs     
en parts-coop ne s’avère qu’une opération comptable sans aucun 
effet négatif sur la trésorerie. 

Je vous donne un exemple; Si je suis propriétaire d’un commerce qui 
vaut 1 million de dollars et si je veux le partager à mes 5 enfants; je 
n’ai qu’à demander au notaire de leur rédiger chacun un certificat de 
200,000$.  La trésorerie de l’entreprise n’est pas affectée et quant à 
moi je n’ai qu’à payer pour les documents légaux et mes enfants se 
retrouvent les nouveaux propriétaires à part entière de l’entreprise.  

Si par la suite l’un d’eux veut vendre sa part à un autre enfant, il peut 
le faire sans ma permission. Les transactions des parts-coop seront 
confiées aux banques, aux institutions financières et aux courtiers 
agents régis pas L’AMF. Les coopératives et le marché de la vente des 
parts-coop seront deux entreprises indépendantes et séparées.                                            
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7-Bénéfices économiques et sociaux 

                        Des retombées seraient considérables :                                 
- Création d’un patrimoine transmissible au décès pour la famille 
- Nouveaux fonds pour la retraite  ou  un fonds pour les vacances             
– Fonds pour  l’éducation et l’accès aux carrières spécialisées                 
- Comptant  pour l’achat d’une  propriété  ou d’un commerce                             
- Création de logements coopératifs en de vrais propriétaires 
- Rendements  proportionnels égaux  aux profits  des ActionsCoop 
- Possibilité pour les citoyens de devenir de vrais entrepreneurs 

 8- Les parts-coop génèreraient de nouveaux revenus pour l’État 

* Impôts sur le gain en capital sur la vente des parts-coop                                                                                      
* Impôts sur les profits des nouvelles et anciennes coopératives                                   
* Impôts des travailleurs de toutes les coopératives                                     
* Taxes foncières et scolaires aux municipalités        

La création de nouvelles ActionCoop pourrait certes doubler leur 
puissance financière dans 5 à 10 ans. On dynamiserait l’économie 
mondiale sans provoquer de déséquilibre budgétaire, sans devoir 
nous endetter et sans avoir à offrir des subventions aux investisseurs 
étrangers qui, trop souvent sont venus dans le passé, s’accaparer de 
nos patrimoines.                           

L’ActionCoop devrait réunir non seulement des individus en vue de 
capitalisations massives pour le développement d’industries ou de 
projets d’envergures mais aussi, rallier des grands financiers et 
même des institutions financières. On cessera d’avoir à se vendre à 
cause que nous n’avons pas les capitaux pour protéger nos avoirs.        
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       9-Impacts pour toute cette ActionCoop  mondiales.                          - 

- Renforcer leur rôle de leaders économique et social mondiaux.        
- Redéfinir un modèle d’ActionCoop au Canada et à l’international.                                 
– Activer le monde industriel et commercial en mode ActionCoop                          
- Motiver toutes formes de coopératives à se convertir en ActionCoop                             
-Pour toutes les coopératives, une opportunité historique honorable 
- Doubler leur puissance financière possiblement entre 5 à 10 ans. 

 10-Les sociétés de l’État qui nous appartiendraient en ActionCoop 

 Convertir des sociétés de l’État qui en réalité nous appartiennent 
mais qui nous serviraient beaucoup mieux si nous les opérions nous-
mêmes selon l’ActionCoop. Par exemple :  La Société des Alcools qui 
nous exploite,  Loto-Québec et pour certains services parallèles de 
la santé et pourquoi pas aussi, participer dans Hydro Québec?  Notre 
enrichissement n’aurait pas de limite. On se met en marche dans 
plusieurs domaines et nous serons fiers de pouvoir prendre nos 
affaires en mains, s’enrichir collectivement et vivre mieux.  Je tiens à 
ajouter que les entreprises d’ActionCoop feront  parfois équipes avec des 
entrepreneurs du monde qu’on dit faire partie du capitalisme. 

11- Cela risque-t-il de fragiliser la solidité financière des coopératives?         
Au contraire, imaginez le pouvoir économique si puissant qui sera 
généré par le regroupement de toutes les coopératives dans une 
transformation structurelle de nature à enrichir leurs membres. 

Réalisez l’exaltation d’une  telle façon  de créer la richesse avec une 
telle force collective au point tel, que l’affût  de millions de clients 
hors-coopérative voudront se joindre à notre formule  pour créer des 
nouvelles ActionCoops .Vous verrez  aussi des investisseurs sortir de la  
bourse qui voudront sécuriser leurs investissements en ActionCoop avec   
des rendements plus  sécures et aussi offrant des profits supérieurs.                                                                                                                               
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                       12–Pas de spéculation en bourse.                                                                                                  

Jamais les Parts-Coop ne seraient soumises à la bourse. La réputation des 
coopératives est hautement reconnue, vu leur peu d’endettement et par 
les parts-coop des membres qui savent  l’importance  de ne pas abuser 
de spéculations  pour voir à la rentabilité et la stabilité de l’entreprise.                                                                                                                                    
13- Les parts-Coop nuiraient-elles aux CPG et Bons de l’État? 

En compensation au marché des CPG à bas rendements ainsi que 
pour les bons d’épargnes du trésor de l’État, les ventes des Parts-
Coop seraient offertes comme je l’ai déjà mentionné, par les ban-
ques et les institutions financières et vendues par les agents de L’AMF.  

Les commissions sur la vente des parts-coop rapporteront plus de 
profits aux banques que le marché de CPG; autant aussi aux agents-
vendeurs sous l’autorité de L’ANF qui gère les marchés financiers.    

 Pour les intérêts des bons du trésor, ils seront compensés par: les 
impôts sur le gain en capital des parts-coop. Plus  les impôts tirés 
sur les profits des nouvelles entreprises en ActionCoop  et les 
impôts sur les revenus des travailleurs actifs qui développeront des 
nouvelles ActionsCoops. Et tenez-vous bien ça va se multiplier…                                         

14- Est-ce compliqué au gouvernement pour modifier cette loi              
qui limite les membres à des parts sans valeur? Elle se lit : 

**Les parts sociales sont                                                                                   
à but non lucratif pour les membres**                                   

Des parts sociales sans valeur qui n’aident pas le pays.                                          

 Le gouvernement n’aura qu’à annuler cette courte phrase et la rem-
placer par la création d’une nouvelle structure de parts-coop et y 
appliquer les règles constituantes. Une modification ciblée de cette 
loi suffira car, l’AMF prendra à sa charge la gestion des Parts-Coop. 
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15- Pourquoi changer un modèle qui fonctionne depuis plus de 100 ans? 
Les coopératives présentement ne représentent que 12% de l’économie 

mondiale. Si les membres des coopératives veulent devenir eux aussi 
des entrepreneurs et commerçants, ils devraient pouvoir s’enrichir tout 
comme les actionnaires. Leurs parts-coop doivent avoir pleine valeur et 

rapporter des profits.  Fini le bénévolat et n’être que de faux propriétaires.                                            
16- Que gagnent les coopératives à porter ce projet?                                      

Peu de gens savent que plusieurs coopératives fonctionnent encore 
sur la vieille formule qui repose surtout sur des dirigeants  bénévo-
les.  Pensez-vous que ce soit: à cultiver la pauvreté et l’exploitation 
du don de soi, qu’un capitalisme malade va se corriger par lui-même? Ne 

croyez-vous pas que ce temps est révolu?  Allons-nous se laisser aller à 
la décadence totale avant de réagir ?  Auriez-vous une  meilleure solution ?    

17- N’y a‑t‑il pas un risque politique ou idéologique?                                   
Non, car il ne s’agit pas d’un programme partisan. C’est une solution 
économique très neutre, pragmatique et  inclusive.  Elle ne coûte rien à 
l’État ni aux  coopératives  et elle  profite  directement  aux membres et 

aux citoyens dans une tranquillité d’esprit et de paix  sociale accrue.                                                  
18-Le Capitalisme-ActionCoop  comparé au **MAGA** de D.Trump ? 

Compte tenu des opinions tellement controversées ou partagées du plan 
MAGA de monsieur Trump, je me limiterai à dire:** que tout le monde connaît 

toutes  ses erreurs et ses techniques néfastes pour son pays.**                         
JE ME LIMITERAI À DIRE QUE                                                                                         

LE  CAPITALISME-ACTIONCOOP  EST LE MEILLEUR                  
LOCALEMENT ET  À L’INTERNATIONALE                                                                 

(Le Capitalisme‑ActionCoop )  propose l’inverse  à tous points de            
vue, une économie de croissance  telle que  chaque citoyen devient 

copropriétaire où on favorise **l’entrepreneurship** par la 
coopération  plutôt que de surtaxer. Preuve  est faite  qu’on 

bâtit au lieu que de détruire. 
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19-L’ActionCoop pour moins de grèves des syndicats 

La coopération plutôt que les confrontations. Quand on a des 
entreprises  qui sont  gérées par les travailleurs  qui sont aussi les 
propriétaires, il s’en trouve moins d’envie d’affrontement.  Avoir à 
choisir entre  des  hausses  de salaires abusives  et  voir aux intérêts de leur 

entreprise, ils opteront de laisser croître les profits sur les parts-coop 

qui deviendront de bons capitaux pour viser des projets futurs!                                                                                                                             
20- Portée internationale et vision globale 

Pourquoi limiter cette réforme à quelques coopératives car avec 145 
pays où les coopératives sont déjà implantées, les nouvelles et futur 
ActionsCoop  pourraient s’avérer être un modèle tellement souhaita-
ble que l’humanité s’en portera que mieux. Nous ne serons pas 
surpris de voir plusieurs pays nouveaux, vouloir copier ce modèle 
d’entreprise sur la formule des parts-coop  pour faire progresser leur 
économie. 

21 -L’ActionCoop  pour les pays d’extrêmes pauvretés ! 

Une plus grande vision pour des ouvriers mal payés, alors que les 
pays riches se désistent tristement à ne pas pouvoir subvenir aussi à 
leurs besoins. Pensez à la différence que ce nouveau Capitalisme 
d’ActionCoop pourrait changer la vie de ces pauvres peuples qui 
vivent toujours la misère extrême. À ses citoyens qui en arrachent, 
imaginez leur bonheur s’ils pouvaient s’enrichir et aussi, que tous les 
travailleurs se verront devenir des propriétaires d’entreprises! 

Vous pouvez changer ce monde qu’on dit: *Très souffrant* Mais si 
vous optez de refuser ou même de remettre à plus tard ce projet, 
réfléchissez que de priver les travailleurs de cette belle unification 
en ActionCoop serait de prolonger leurs souffrances éternelles.                                                                                                             
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Réflexion                                              

IMAGINEZ : Avec seulement 12% de l’économie mondiale, combien   
les coopératives auraient pu devenir puissantes au développement 
industriel et commercial, si elles avaient toutes été structurées pour 
enrichir leurs membres comme l’ont fait toutes les entreprises dites: à 
Capital-actions. Dans le futur, le capitalisme jumelé à l’ActionCoop se 
verra  qualifié de gigantesque projet et la productivité réelle de l’ActionCoop 
deviendra comparable au capitalisme.      On pourra  le faire ! 

Directeurs   de coopératives,  il faut passer à l’action                                         
1- Consultez votre conseil de gestion et votre comptable                                        
2- Discutez-en avec d’autres directeurs que vous connaissez                                      

Envoyez-moi une lettre écrite  sur votre papier d’entreprise                                    
pour confirmer votre accord et vos commentaires,                                                             

Envoyez à l’adresse courriel ci-dessous :                                                             

coopactives2025@gmail.com                                                                                                                        
Je voudrais  compiler plusieurs centaines ou des milliers de vos lettres 

d’approbations pour soumettre ce super projet à votre président de l’Alliance 

Coopérative Internationale,  M. Ariel Guarco,  qui pourra  à son tour, le soumettre à  

son comité, pour le reformuler à sa manière car,  j’espère au final que L’ONU le 
reconnaîtra comme favorable pour être reconnu sous la désignation officielle du : 

  Capitalisme-ActionCoop    

Cliquez sur le lien pour retour à la PÉTITION  

https://capitalisme-actioncoop.com/ 

 Gérard Beaudoin        1- 581 700 5897     coopactives2025@gmail.com    
Merci de la part de tous les citoyens du monde  


